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L’action pour le climat et la nature, l’un des trois objectifs de FinDev Canada en matière d’impact sur le développement, est au cœur 
de notre double mandat, c’est‑à‑dire générer un impact significatif sur le développement tout en assurant notre viabilité financière. 
Nous reconnaissons que le changement climatique est un enjeu systémique mondial qui touche de manière disproportionnée les 
populations des pays en développement, en particulier les femmes et les autres populations vulnérables. L’action pour le climat et 
la nature doit être déployée à grande échelle pour répondre à l’urgence climatique et atteindre les objectifs de l’Accord de Paris.

La Stratégie sur les changements climatiques de FinDev Canada décrit comment notre Politique sur les changements 
climatiques est mise en œuvre dans l’ensemble de nos activités d’investissement, nos opérations et nos partenariats. Elle 
guide nos efforts pour intégrer les questions climatiques dans la prise de décisions et pour encourager un développement 
sobre en carbone et résilient aux dérèglements climatiques.

Le Groupe de travail sur l’information financière relative aux changements climatiques (GIFCC), établi par le Conseil de 
stabilité financière du G20, a mis en place un cadre cohérent reconnu mondialement pour aider la communauté financière 
à repérer, à évaluer et à divulguer les occasions et les risques liés au climat1. Depuis 2021, FinDev Canada met en œuvre 
progressivement les recommandations du GIFCC et rend compte des progrès réalisés.

Ce rapport 2024 est notre quatrième publication consécutive sur le climat. Il reflète notre engagement sans faille en faveur de 
la transparence, de l’amélioration continue et de l’intégration des considérations relatives au climat et à la nature à notre stratégie, à 
notre gouvernance, à notre gestion des risques et à nos indicateurs de rendement. La présente publication a pour but de fournir aux 
parties prenantes des informations claires sur l’incidence des changements climatiques sur notre travail et nos façons de faire.

Gouvernance

Divulguer la gouvernance de l’organisation en matière de risques et d’occasions liés au climat.

Établie en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions (LCSA), FinDev Canada est une filiale d’Exportation et 
développement Canada (EDC). FinDev Canada est régie par un conseil d’administration indépendant, nommé par le conseil 
d’administration d’EDC. Le conseil d’administration de FinDev Canada est présidé par la présidente et cheffe de la direction 
d’EDC et composé de membres du conseil d’administration d’EDC et de membres indépendants possédant une expertise et 
une expérience pertinentes pour nos activités et nos marchés.

L’action pour le climat et la nature, l’un des trois objectifs stratégiques de FinDev Canada en matière d’impact sur le 
développement, est au cœur de notre double mandat, c’est‑à‑dire générer un impact significatif sur le développement tout en 
assurant notre viabilité financière. Notre Politique d’impact sur le développement définit le cadre général de l’impact que nous 
cherchons à produire à l’échelle de nos activités de financement et d’investissement. Elle guide nos objectifs stratégiques, 
ainsi que la conception et la mise en œuvre de notre politique et de notre stratégie sur les changements climatiques.

Depuis la création de Findev Canada en 2018, la stratégie d’investissement est intentionnellement axée sur les secteurs propices à 
une économie résiliente au climat et sobre en carbone, notamment les énergies renouvelables ainsi que l’agriculture et la foresterie 
durables. En 2021, FinDev Canada a adopté sa première Politique sur les changements climatiques afin de promouvoir des solutions 
d’atténuation et d’adaptation par l’intermédiaire de ses investissements et activités. Cette politique a été suivie d’une première Stratégie 
sur les changements climatiques, qui décrit les domaines d’action climatique prioritaires de l’organisation. La politique est approuvée 
par le conseil d’administration, tandis que la stratégie est approuvée et mise en œuvre par l’équipe de direction de FinDev Canada.

Le conseil d’administration reçoit des mises à jour trimestrielles sur le portefeuille et le bassin d’occasions de FinDev Canada, 
notamment des mesures liées au climat comme le volume de financement climatique et les progrès réalisés par rapport aux 
objectifs de financement climatique.

L’évaluation des occasions liées au climat fait partie intégrante du processus de prise de décision de FinDev Canada en matière 
de financement et d’investissement. Une analyse de la contribution positive actuelle et potentielle aux mesures d’atténuation 
des changements climatiques et d’adaptation est effectuée pour chaque nouvelle occasion de financement et d’investissement. 
Cette même analyse est menée sur une base annuelle pour l’ensemble du portefeuille. Les risques physiques et les risques liés 
à la transition sont également évalués pour chaque nouvelle transaction, à l’étape de la présélection et du contrôle préalable.

Les risques et les occasions liés au climat découlant de chaque transaction sont évalués par l’équipe responsable du risque 
climatique et l’équipe responsable de l’impact sur le développement, respectivement, qui relèvent de la cheffe de l’impact. Ces 
risques et occasions sont consignés dans les dossiers soumis au comité d’investissement, composé de la cheffe de la direction 
et de cadres de FinDev Canada, et, au besoin, de membres du conseil d’administration.

Afin d’harmoniser les objectifs climatiques et le rendement de l’organisation, le programme de rémunération au rendement de 
FinDev Canada intègre des cibles de financement climatique. Ces dernières sont approuvées par le conseil d’administration et 
vérifiées par la fonction d’audit interne d’EDC.

1 Publiées en 2017, les recommandations du GIFCC sont aujourd’hui la référence mondiale en matière d’informations financières liées au climat. Ayant rempli sa mission, le 
GIFCC a été dissous en octobre 2023. La IFRS Foundation, qui a pris le relais, est maintenant chargée de suivre les progrès des déclarations sur le climat des entreprises.

https://www.findevcanada.ca/sites/default/files/2021-11/2021_080_Climate_Change_Strategy_FR_V2_11_02_0.pdf
https://www.findevcanada.ca/sites/default/files/2021-10/FinDev Canada_Politique changements climatiques.pdf
https://www.findevcanada.ca/sites/default/files/2021-10/FinDev Canada_Politique changements climatiques.pdf
https://www.findevcanada.ca/sites/default/files/2024-03/2024_009_Development_Impact_Policy_FR_V2.pdf
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Stratégie

Divulguer, lorsqu’ils sont importants, les impacts réels et potentiels des risques et occasions liés au climat sur les activités, 
la stratégie et la planification financière de l’organisation.

Compte tenu des secteurs et des pays où elle exerce ses activités, FinDev Canada est davantage exposée aux risques 
physiques liés aux changements climatiques qu’aux risques de transition. Nos régions prioritaires (Indo‑Pacifique, Amérique 
latine et Caraïbes, Afrique subsaharienne) sont particulièrement vulnérables aux aléas climatiques et leur capacité 
d’adaptation est souvent limitée. Par ailleurs, notre stratégie d’investissement privilégie les secteurs à faible émission 
de carbone qui sont relativement moins exposés aux risques de transition. Bon nombre de ces secteurs, tels que les 
énergies renouvelables et autres infrastructures durables, ainsi que l’agriculture et la foresterie adaptées au climat, sont 
avantageusement placés pour tirer profit de la transition vers une économie sobre en carbone.

Avec un horizon d’investissement de un à 25 ans, FinDev Canada reconnaît que les risques physiques liés aux changements 
climatiques de ses placements pourraient se concrétiser à court terme (dans moins de 5 ans), à moyen terme (d’ici 5 à 15 
ans) et à long terme (dans plus de 15 ans). Une partie de la clientèle est déjà touchée par des perturbations climatiques, plus 
particulièrement dans le secteur agricole, ce qui témoigne de l’urgence de renforcer la résilience.

Nous mettons en œuvre notre stratégie en matière de changements climatiques par le biais de quatre priorités d’action, 
qui englobent des initiatives au niveau du portefeuille et de l’organisation. Celles au niveau du portefeuille comprennent 
l’investissement de capitaux dans des transactions sobres en carbone et résilientes au climat afin d’accroître la proportion 
de financement climatique au sein de notre portefeuille. À la fin de 2024, le financement climatique représentait 38 % de 
nos engagements totaux. Nous encourageons aussi nos entreprises clientes à mettre en place des initiatives climatiques, 
notamment au moyen de prêts consentis par des intermédiaires financiers, mais aussi en leur offrant une assistance technique 
pour les aider à renforcer leur résilience climatique et à préparer leur transition, que ce soit pour :

repérer et gérer les risques physiques et de transition liés au climat;

mesurer et réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES); ou

intégrer les considérations climatiques dans la gouvernance, la stratégie et les rapports.

Nous reconnaissons aussi que les dérèglements climatiques et la perte de biodiversité sont des enjeux inextricablement 
liés qui s’exacerbent mutuellement, et que l’interdépendance du climat et de la nature témoigne du rôle indispensable des 
solutions basées sur la nature dans la lutte contre les changements climatiques, et inversement. Nous visons à intégrer les 
questions relatives à la nature et à la biodiversité dans notre stratégie et nos activités, en les traitant à la fois comme des 
risques à gérer et des occasions à saisir. Nos investissements dans l’agriculture et la foresterie durables et les prêts bleus par le 
biais d’intermédiaires financiers reflètent notre engagement à protéger et à restaurer le capital naturel.

Gestion des risques

Divulguer comment l’organisation détecte, évalue et gère les risques liés au climat.

FinDev Canada évalue les risques physiques et de transition liés au climat pour toutes les transactions. En 2022, nous avons 
défini une approche d’évaluation des risques physiques liés aux changements climatiques qui s’applique aux nouvelles 
transactions d’investissement et de financement. Cela nous a permis d’évaluer les risques physiques liés aux changements 
climatiques de toutes les nouvelles transactions directes (entreprises et projets) en 2022, et de toutes les nouvelles 
transactions en 2023.

Cette approche est basée sur l’évaluation des risques climatiques propres au contexte de chaque transaction. On estime 
d’abord le risque inhérent fondé sur les aléas, l’exposition et la vulnérabilité, puis les mesures d’adaptation au risque des 
contreparties sont prises en compte pour déterminer le risque climatique résiduel d’une transaction donnée.

Depuis 2023, FinDev Canada évalue également les risques de transition liés aux changements climatiques de toutes les 
nouvelles transactions. À l’heure actuelle, nous évaluons ce type de risque à haut niveau en nous fondant sur la concentration 
du portefeuille des contreparties dans des secteurs à fortes émissions.

FinDev Canada continue de peaufiner sa façon d’évaluer les risques de transition dans le but d’améliorer son évaluation au 
niveau des transactions, de mettre en place une approche de gestion des risques climatiques au niveau du portefeuille dans 
son ensemble, et d’approfondir la gestion des risques climatiques dans son processus d’investissement. Pour ce faire, une 
analyse des approches actuelles de gestion des risques climatiques d’organisations semblables est effectuée au niveau des 
transactions et des portefeuilles.
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Mesures et objectifs

Divulguer les mesures et les objectifs utilisés pour évaluer et gérer les risques et les occasions liés aux changements 
climatiques, lorsque ces informations sont importantes.

FinDev Canada n’est pas directement exposée à des actifs à forte intensité de carbone et le financement et les placements 
liés au climat (« financement climatique ») représentent 35,5 % de son portefeuille au 31 décembre 2024. Le financement 
climatique est mesuré conformément aux Common Principles for Climate Mitigation Finance Tracking et aux Common 
Principles for Climate Adaptation Finance Tracking des banques de développement multilatérales et de l’International 
Development Finance Club (IDFC). FinDev Canada s’est engagée à augmenter la proportion du financement climatique à 
35 % de ses engagements totaux d’ici 2025, une cible qui est en voie d’être atteinte. À ce jour, FinDev Canada a construit un 
portefeuille dont les émissions nettes sont négatives, tant pour les émissions annuelles de GES du portefeuille de 2024 que 
pour les émissions cumulatives de GES depuis sa création en 2018. En d’autres termes, depuis que FinDev Canada existe, nos 
investissements et nos prêts ont contribué à retirer plus de carbone de l’atmosphère qu’ils n’ont généré de GES (figure 1).

Notre portefeuille net négatif ne comprend que les émissions de l’économie réelle, à savoir les GES générés et l’élimination ou 
la séquestration du carbone (tableau 1). Puisque les émissions séquestrées attribuées sont plus importantes que les émissions 
générées attribuées, nous considérons que notre portefeuille est net négatif.

FIGURE 1 : TROIS GRANDS FACTEURS SOUTENANT LES ÉMISSIONS DE GES NETTES NÉGATIVES DE FINDEV CANADA

2 Par exemple, les cibles fondées sur la science (2023) de la SBTi Corporate Net‑Zero Standard (p. 31). Net‑Zero‑Standard.pdf (sciencebasedtargets.org)

Nous mesurons également les émissions évitées grâce à nos investissements dans des projets d’énergie renouvelable. 
Cette mesure représente les émissions qui auraient été générées en l’absence de ces projets. Bien que les émissions évitées 
constituent une contribution positive quantifiable à la décarbonisation, elles sont calculées et rapportées séparément du 
cadre de référence de la carboneutralité, en conformité avec les meilleures pratiques internationales2. Nos projets d’énergie 
renouvelable ont produit 3 564 GWh d’énergie propre.

TABLEAU 1. ÉMISSIONS DE GES GÉNÉRÉES, SÉQUESTRÉES ET ÉVITÉES, ATTRIBUÉES À FINDEV CANADA (TCO2E)

Catégories 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 Total de 
2018 à 2024

Émissions 
générées 252 1 325 1 998 3 051 3 631 14 694 16 811 41 762 

Émissions 
séquestrées 0 0 10 682 26 040 36 132 40 374 61 399 174 627

Émissions 
évitées 15 310 25 045 22 517 32 145 46 017 30 654 23 053 194 741

Remarque : Ces calculs ont été vérifiés par EDC. Pour corriger une erreur de calcul, les émissions générées en 2023 ont été 
ajustées de 14 324 tCO2e (résultat présenté dans la Déclaration de 2023 liée au climat de FinDev Canada) à 14 694 tCO2e.

Stratégie d’investissement 
axée sur les secteurs à faible 

émission de carbone (par 
exemple, le secteur financier, 

l’infrastructure durable)

Aucun investissement à 
forte intensité de carbone 
(par exemple, pétrole et 
gaz, industries lourdes)

Investissement dans le 
secteur forestier, qui 

contribuent à retirer le 
carbone de l’atmosphère

https://sciencebasedtargets.org/resources/files/Net-Zero-Standard.pdf
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FinDev Canada mesure les émissions de GES générées, séquestrées et évitées de chaque nouvel investissement et surveille 
ces émissions au moins une fois par an pendant la période d’investissement. Les émissions générées comprennent les 
émissions de GES de portée 1 et de portée 2 associées à nos prêts et investissements. Elles sont calculées à l’aide :

de la norme Global GHG Accounting and Reporting Standard for the Financial Industry du Partnership for Carbon 
Accounting Financials (PCAF) (prêts aux entreprises et catégorie d’actifs non cotés en bourse) pour les prêts et les prises 
de participation dans des entreprises privées, qui représentent 47 % des émissions générées financées en 2024;

de critères développés en interne conformément à la norme du PCAF pour les investissements indirects dans les fonds et 
les intermédiaires financiers, qui représentent 53 % des émissions générées financées en 2024.

Ces émissions sont attribuées à FinDev Canada en fonction de notre proportion de financement et couvrent 100 % de nos 
prêts et investissements. En ce qui concerne les données sur les GES, 75 % des émissions ont été déclarées par nos entités 
clientes et bénéficiaires en 2024. Les 25 % restants ont été estimés à l’aide du Joint Impact Model, pour un score combiné de 
qualité des données pondéré par le PCAF de 2,6 sur 5.

Au‑delà de notre portefeuille net négatif, notre engagement envers des opérations carboneutres s’étend aux émissions de 
GES de portées 1 et 2 de FinDev Canada, ainsi qu’à celles de portée 3 produites par les déplacements professionnels. Avec 
les émissions de GES de portée 3 provenant des investissements, ces activités représentent les plus importantes sources 
d’émissions sur lesquelles FinDev Canada exerce un contrôle.


	Introduction : Le rôle du financement du développement pour relever les défis urgents dans les marchés émergents et les économies en développement
	Message de la présidente du conseil d’administration
	Message de la cheffe de la direction
	Faits saillants de 2024
	Aperçu financier

	Mise à jour des investissements et principales transactions
	Clients 2024

	État du portefeuille 
	Soutenir l’action en faveur du climat et de la nature sur tous les fronts
	Assistance technique
	Clients 2024
	FinDev Canada et AVLA : renforcer le pouvoir économique des femmes grâce à l’assistance technique

	Inclusion, diversité et équité (IDE)
	Initiatives IDE

	Vision pour 2025 et l’avenir
	Priorités stratégiques pour 2025 et l’avenir

	Gouvernance d’entreprise et rapports
	Déclaration liée au climat
	États financiers
	Rapport annuel complet

	2025_007_FinDev_2024_Annual_Report_Financial_Statements_FR_V3.pdf
	Aperçu des résultats financiers
	Performance financière
	Situation financière
	Analyse du Plan d’entreprise

	Gestion des risques et du capital
	Aperçu de la gestion des risques
	Gouvernance des risques, supervision et conception
	Gestion du capital

	Responsabilité de la direction à l’égard de l’information financière
	Rapport de l’auditeur indépendant
	État de la situation financière
	État du résultat global
	État des variations des capitaux propres
	Tableau des flux de trésorerie
	Notes afférentes aux états financiers
	1. Mandat de l’Institut
	2. Synthèse des principales méthodes comptables
	3. Équivalents de trésorerie et titres négociables
	4. Prêts et compte de correction de valeur et provisions pour pertes de crédit
	5. Placements en actions
	6. Actif au titre de droits d’utilisation et obligation locative
	7. Instruments d’emprunt
	8. Instruments dérivés
	9. Produits différés
	10. Capital social
	11. Gestion du capital
	12. Gestion des risques financiers
	13. Juste valeur des instruments financiers
	14. Obligations contractuelles
	15. Autres (produits) ou charges
	16. Charges administratives
	17. Régimes de prestations de retraite
	18. Transactions entre parties liées





